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PRÉFACE.
IL faut des livres aux hommes , 

& des catéchifmes aux enfans. Le 
Tiers-Etat n’eft encore qu’un enfant 
bien foible & bien mal inftruit : 
affbibli par fes malheurs, maltraité 
par fes fupérieurs , il ne connoîc 
ni leurs devoirs ni les liens. Ce petit 
catéchifme le rendra bien favant,s’il 
l’inftruit de ce qu’il doit aux autres, 
& bien puiflantj s’il l’inftruit de ce 
que les autres lui doivent.





U Qui êtes-vous ?
R. Un Manant.
D. Qu eft-ce qu’un Manant ?
R. Un homme, un citoyen, un mem­

bre, du Tiers.
D. Qu’eft-ce que le Tiers-?.
R. lé père nourricier de l’Etat, Ton 

défenfeur le plus généreux.
D. Comment en eft-il le pète nour­

ricier ?
R. Par l’agriculture, le commerce, 

les arts , qu’il cultive lui leul pour le 
profit de tous.
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D. Comment fon défenfeur le plus 
généreux ?

R. En fe vouant à tout, en facri- 
fiant tout, fans autre rétribution, fans 
autre efpérance que cinq fous, 1 hôpi­
tal , & la mort.

D. Les deux premiers Ordres ne 
font-ils pas des facrifices?

R. Ils le devroient , au moins par 
juftice & par reconnoiffance : ils font 
les plus riches propriétaires , ils ont 
toutes les diftinétions, toutes les faveurs.

D. Mais ne payent ils pas quelque 
contribution ?

R. Bien peu , fi peu, de fi mauvaife 
grâce, avec tant de reftridions, qu'on 
ne doit pas leur en tenir compte.

D. Mais encore que payent-ils?
R. Environ la vingtième, partie de 

leurs revenus , qu’ils puifent aifément 
dans leur fuperfiu , tandis que le Tiers, 
preffuré, exténué, paye environ la.trôi- 
fième partie du fien , & le plus fouvent 



51 eft obligé de le prendre fur fort 
abfolu néceflaire ?

D. Mars les premiers Ordres ont des 
privilèges ?

R. Non pas celui d’être injpftes & 
cruels. L’injufîiç'e ne fut jamais un titre.

D. Leur poffeffion vient de fi loin ?
R. Eh bien ! encore un peu plus loin 

nous étions égaux , nous étions frères. 
S’il exifte une ligne de démarcation 
entre eux & nous, ce n’eftpas l’ouvrage 
du temps , encore moins .celui de la 
nature ; c’efl: celui de l’adreffe & de la 
force.

D. Cependant ils vous ont admis 
aux Etats en nombre égal au leur , & 
c’efl: de leur part une condefcendance.

R. Dites une jüftice ; mais nous la 
devons au cœur paternel de notre Mo­
narque ; il n’a rétabli les Etats de Pro­
vence qu’à cette condition expreffe.

D. Du moins les deux premiers Or­
dres ont-ils eu le mérite de la foumif- 
fi on ?



R. Pas même un mérite fi mince.
D. Par quoi en jugez-vous ?
R. Far l’efprit de chicane & de tyran­

nie qu’ils ont apporté dans les derniers 
Etats, par les efforts qu’ils ont faits 
pour rendre toute égalité illufoire & 
vaine ?

D. Comment cela ?
R. En nous afferviffant à des régle- 

mens qu’ils violoient, en nous refufarrt 
des droits qu’ils s’arrogeoient à eux- 
mêmes : un Syndic , par exemple , le 
libre choix de nos Repréfentans, une 
puiffance égale.dans la commifilon inter­
médiaire , une jufle répartition des im­
pôts ; tout cela n’eft-il pas de droit 
naturel, de juftice rigoureufe ? eh bien l 
ils nous Ont refufé tout cela.

D. Mais pourquoi foufcrire à tant 
d’injuftices ?

R. Que pouvoient cinquante-fix du 
Tiers contre cent quarante - deux des 
deux premiers Ordres ? c’eft avec une 
fupériorité aufli révoltante qu’ils n'ont
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ccffé de voter fur nos intérêts les plu S 
chers , & de former eux-mêmes toutes 
les délibérations. .

D. Voici le retour des Etats ! ces. 
Mefiieurs s’emprefferont fans doute 
réparer des torts aufli graves.

R. Nous ne l’efpérons pas ; c’eft dans 
la juftice du Roi & dans le fentiment' 
intime de fes propres forcés que l’Or/ 
dre du Tiers doit chercher fes reffbu&- 
ces ; s’il s’abandonne lui-même, tout 
eft perdu.

D. Que doit il donc faire ?
•R. S’eftimer ce qu’il vaut, & déferv 

dre à tout prix une égalité jufte & né- 
celfaire.

D. Pourquoi tenez-vous fi fort à 
cette égalité de repréfentation ?

R. Pour en venir , s’il eft poflible, 
à une égalité de charges. Nous fommes 
accablés.

D. Voudriez-vous donc que les deux 
premiers Ordres payaffent comme vousj 
le.s chemins, par exemple ?
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R. Ne les brifent-ils pas, eux, leurs 
gens, leurs fermiers , leurs chariots , 
leurs voitures ?

D. Voudriez - vous les foumettre 
comme vous à la contribution pour les 
bâtards ?

R. Sont-ils donc fi chaftes ou fi im- 
puiflans ?

D. Le don gratuit & cette foule de 
charges & d’impôts ?

R. N’ont - ils pas une exiftence , 
une famille , des biens à conferver. & à 
défendre? Ne font-ils pas citoyens & 
françois ?

D. Mais que vous.faut-il pour arri­
ver à cette égalité ?

R. Précifément ce qu’on nous refufe, 
je vous l’ai dit, le libre choix de nos 
Repréfentans tant dans les communau­
tés que dans les vigueries , un fyndic 
éligible tous les deux ans , une repré­
sentation en nombre égal dans la com- 
miïlion intermédiaire , une alTemblée 
des communes immédiatement avant &



■après les Etats, fous la préfîdence d’un 
membre du Tiers , choifi par lui- 
même. -

D. Pourquoi cette préfîdence à l’un 
des vôtres |

R. Pour qu’il n’ait point d’intérêt 
oppofé à celui du corps, pour qu’il ne 
gêne pas la liberté des fuffrages.

D. . Cette affe.mblée des communes 
eft-elle néceflaire, & les Etats ne pour­
voient-ils. pas. à tout ?

R. Non : nous avons des intérêts 
particuliers à traiter , des droits , dés 
procès à défendre. Nous nous devons 
.plus que jamais fecours & interven­
tion ; nous fommes le faifceau de ver­
ges : fi on parvient à nous définir, on 
nous brife (ï).

D'. Les Procureurs du pays ne vien-

(i) Les communautés ne doivent point ou­
blier que c’eft à cette intervention qu’elles 
doivent le rachat de leur banalité & plufieurs 
autres avantages dont elles jouiflent,



îîfônt-ils pas à leur fecours avec leurs 
entrailles par ter nettes ?

R. Ils ne font plus les pères des 
communes , ce font les gens de tous 
les Ordres ?

D. Mais ils fe qualifient de Procu» 
reurs-nés !

R. S’ils font nés, ce n’eft pas de nous, 
Ils ne nous appartiennent pas. C’eft la 
ville d’Aix qui les enfante feule, qu’elle 
les allaite , & qu’elle les choyé ; un 
corps de Nation tel qu’une province 
entière doit avoir fes Adminiftrateurs à 
elle & de fon choix.

D. Moniteur l’arçhevêque d’Aix n’eft- 
il pas aufli Préfident-né ?

R. C’eft encore ici une naiffance bien 
illégitime ; même abus, même réforme. 
Pour que M. l’archevêque fût un Préfi- 
dent bien né , c’eft dans le fein des 
Etats qu’il auroit dû naître.

D. Lui refuferez-vous le droit de 
nommer aux commiflions ?
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R. Sans doute j il eft abfurde qce 

chaque Ordre ne nomme point ceux 
qu’il eft cenfé commettre. C’eft un 
moyen de prévenir la corruption & de 
ne Lifter aux plats adulateurs que l’op- 
probre du rôle honteux auquel ils fe 
condamnent.

D. Mais votre Préftdent a-t-il donc 
tant de pouvoir?

R. Tout celui qu’on lui croit. C’eft 
en fe faifanttrop petits, que plufieurs 
hommes lâches en font paroître quel­
ques autres trop grands.

D. Comment voudriez-vous que le 
Préfîdent & les Députés fuflent élus ?

R. Au fcrutin ; lui feul ne ment 
pas.

D. Vous penfez donc que le Tiers 
doit nommer lui-même fes Repréfen- 
tans aux Etats Généraux ?

R. Lui feul en a le droit ; il y ya de 
ïbn exiftence.

D. Les Députés des bonnes villes
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font-ils pas vos Repréfentans natu­

rels ?
R. Non. Ils font ceux de leurs man- 

dans , quï' -Ont des intérêts différens & 
fouvent contraires aux nôtres. La plu­
part d’entre eux font Nobles, & ne: 
doivent leur million qu’à la place qu’ils' 
occupent & qu’ils ont achetée.

D. Mais les Magiftrats, les Officiers 
des Cours • fouveraines , ne feriez-vous 
pas fagement de les choifir pour vos 
Repréfentans aux Etats Généraux ?

R. Bien moins encore."Ils font un 
corps à part , qui, depuis long-temps, 
cherche à s’élever fur les ruines de tous 
les autres corps. ,

D. Mais n’ont-ils pas été créés pour 
Vous ? N’étoient-ils pas des roturiers , 
des vôtres ?

R. Oui, mais ils l’ont oublié. Tous 
font grands Seigneurs, ou veulent le 
paroître.

D. Les Avocats ne vous convien- 



droient-ïls pas pour Repréfentans ?. ils 
font fi bruyans , ils jafent fi bien !

R. Oui , pour & contre : à beaux 
deniers comptans, ils font les efclaves 
de la Magiftrature , les champions de 
qui les acheté.

D. Mais n’excepterez - vous point 
M. P.... l’Affeffeur?

R. Il a dit qu’il n’étoit plus l’homme;, 
du Tiers , & il tient parole.

D. Et M. B....
R. Il a refufé d’écrire pour nous : fans 

«douté il craint de ravaler fa plume (ï).

(i) Ceci paroîtra, un paradoxe: mais j’o£e 
■affurer que le Tiers rifque beaucoup s’il s’at­
tache à nommer pourfes repréfentans aux Etats 
Généraux des Avocats de profeffion.

La vanité du babil, l’habitude de la vénalité, 
l’inftabilité de leur jugement verfatile, la mal- 
heureufe routine de difputer fur ce qu’il y a 
de plus clair, & de chicaner fur ce qu’il y a de 
5>lus jüfle, rendront infailliblement dans les 
grandes affaires les Avocats de profeffion quel* 
quefois corruptibles, fouvent fufpeâs 2c tou*



D. N’eft-il donc aucun Avocat qui 
puiffe contenter le Tiers-Etat ?

R. Je l’ignore : mais pour moi, je n’en 
connois qu’un qui ait ofé parler pour 
nous; c’eft Bouche. Il faut rendre cet 
hommage à Ton patriotifme & à fon 
Courage.

D. Où prendrez-vous donc vos Re- 
préfcntans ?

R. Dans la province entière, parmi 
les citoyens vertueux, entièrement dé­
gagés de tout efprit de corps & de 
tout préjugé d’état.

D. Dans quel nombre prétendez-* 
vous aflîfter aux Etats Généraux ?

R. Au moins en nombre égal à celui 
des deux premiers Ordres.

D. Pourquoi cet au moins ?
R. Nous formons feuls un grand

jours épineux; du' bon. fens, de la droiture, 
point de babil , voilà ce qu’il faut apporter 
aux Etats Généraux.
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peuplé, & nous payons bien davantage 
que les deux premiers Ordres en- 
femble.

D. Mais le Parlement de Paris ne le 
Veut pas ; & vous favez qu’il a rendu 
un Arrêt qui vous renvoie à ce que 
vous étiez en 1^14.

R. Ce n’eft pas le feul qui ait facrifié 
les intérêts du peuple. Mais l’équité le 
réprouve, & le Roi le caffe.

D. Quel intérêt fi grand pouvez- 
vous avoir aux Etats Généraux ?

R. Le plus grand de tous. Nos per- 
fonnes, nos biens, nos droits à défen­
dre, ceux de nos enfans .& de notre pof- 
térité.

D. Eh bien! qu’y demanderez-vous?
R. Qu’on nous allégé, qu’on nous 

aide du moins à fupporter les charges 
de l’Etat.

D. Comment cela ?
R. Par une égale répartion des im­

pôts fur tous les Ordres ; elle eft d« 
juftice & de néceffité.

B



D. Mais le malheur des temps ?
R. En fommes-nous caufe , & n eft-il 

que pour nous ?
D. La dette nationale eft excefi- 

five.
R. Si c’eft la dette de la nation , eh 

bien ! nous payerons tout.
D. On mettra de nouveaux impôts.
R. Il le faut bien, fi la Nation y con­

fient.
D. Ce confentement, le croyez-.vous 

néceflaire ?
R. Indifpenfable & de droit naturel.
D. En ferez-vous la demande aux 

États Généraux ?
R. Oui, de toutes nos forces.
D. A qui déformais adrefferoit-on les 

édits , les lois ?
R. Les lois fifcales aux Etats Gé­

néraux ; les autres lois aux Etats des 
Provinces, à qui feuls il appartient d’en 
connoître..

D. Et le Parleraient?
R. Illes infcrira, il en aura la ma’
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nutention ; c’eft-là fa tâche ; il n’en a 
pas d'autre.

D. Cependant il s’érige en légifla- 
teur , & nous avons de lui une foule de 
réglemens pour toute la Province ?

R. C’eft encore là un de ces abus ré- 
voltans contre lefquels nous devons ré­
clamer.

D. Pourquoi cela ?
R. Faut-il donc vous le redire? Un 

corps particulier, formé à prix d’argent, 
ayant des vues & des intérêts perfon- 
nels, fe. mettre au deflus du corps en­
tier de la Nation, & lui faire la loi, 
cela, répugne à tous les principes.

D. Cependant il faut des règlement; 
à qui confierez-vous le droit d’en faire ?

R? A la Nation elle-même, ou aux 
repréfentés dans les Etats Généraux- ou 
dans les Etats des Provinces-. Nos Etats 
n’ont-ils pas fait les. ftatuts qui nous 
gouvernent ?

D. Oui, mais fous vos Comtes.,. & 
avec leur fanêtion.

B 2
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, R. Eh bien ! le Roi y donnera la 
fienne ; & voilà la loi dans tonte fa 
force.
- D. Ces réglepiens des Cours font-ils 
donc fi injuftes ?

R. Très-fouvent, fur-tout de la ma­
nière arbitraire dont on les exécute.

Je ne fuis qu’un homme fort ignorant; 
mais j’ai entendu bien des gens inftruits 
s’en plaindre la larme à l’œil & le dé- 
fefpoir dans lame ; j’ai même vu de ma 
lucarne, des Confuls en chaperon qu’un 
Arrêt de réglement forçoit de vifiter 
un Confeillèr en chenille.

D. Une pareille prétention n’eft pas 
fans exemple ?

R. Oui. Le defpote Gri/ler forçoit 
les Suiffes à faluer fon bonnet.

D. Mais ne devez-vous pas regarder 
un membre du Parlement, un Confeil- 
ler, un Préfident, comme s’il repréfen- 
tpit le Parlement même ?

R. Un Confeillcr, un Préfident re-



( 2Î ) 
préfentent le Parlement, comme un 
foldat repréfente une armée , comme 
un curé repréfente un concile. Voilji 
les hommes. Et c’eftainft qu'ils veulent 
s’agrandir de tout ce qui eft à leur por­
tée. Le Parlement fans dqute repré- 
Pente le Roi, & nous lui devons le ref- 
peâ ; mais un membre du Parlement np 
repréfente que lui-même,& nous ne lui 
devons que la juftice.

D. Ces vifites dont vous parlez ne 
font, après tout, que des bagatelles, une 
chofe de pure vanité, un jeu inventé 
par de grands enfans.

R. Si la vanité peut aller à cet ex­
cès , que ne feront pas les autres paf- 
fions ?

D. Quel moyen de remédier ayant 
d’abus ?

R. Il eft fimple ce moyen, c’eft de 
Supprimer la vénalité des charges.

D. Cette vénalité eft-elle un (i grand 
mal ?

B 3?



( 22 )
R. Le plus grand de tous. Elle cor­

rompt lès mœurs, & met là rïchefle 
en place de l’honneur & de la vertu. 
C’eft avilir & compromettre la Nation 
que de la fubordonner à ces hommes 
d’argent : qui acheté, apprend a vendre.

D. A vous entendre , on diroit que 
la juftice eft vénale?

R. Non, maïs on nous laifle la 
crainte, & la crainte n’eft pas une chi-p 
mere pour le peuple.

. D. Mais les anciens Etats Généraux 
n’ont-ils pas, fait. des. repréfenrations 
toujours, inutiles contre la vénalité F

R. Il faut efpérer qu’à la prochaine 
aflemblée ils feront plus fermes & plus 
heureux dans les anciens Etats nous 
frétions que des ênfans; mais depuis , 
l’expérience & nos malheurs nous ont 
faits hommes.

D.' La circonftance n’eft pas fàvora- 
tlè pour l’abolition de la vénalité ; l’E­
tat eft obéré.
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(i) On peut compter parmi ces objets tous 
les chemins faits à grands frais pour n’arriver 
qu’aux châteaux des Seigneurs.

Ce Palais conflruit avec deux millions, pour 
rendre la jullice que St. Louis rendoit fous un 
ormeau.

Une Bibliothèque dont on prétend équita­
blement faire fupporter les frais au Tiers-Etat, 
parce qu’il ne fait ni lire ni écrire.

Lés fommes immenfes deflinées aux cas ino­
pinés , & pourtant tfès-prévus

R. Les provinces prêteront leur fe- 
cours : elles peuvent s’obliger à un rem- 
bourfement de charges qu elles feront 
peu à] peu , en détail, & à mefure 
qu’elles deviendront vacantes.

D. Où prendront-elles les fonds né- 
ceffaires ?

R. Dans une fage économie , dans 
le retranchement abfolu de tous les ob­
jets de luxe, qui, dans ce temps de ca­
lamité, infultent à la misère publique, 
& ne fervent qu’à l’aggraver (i).



trois ; le Roi nomrpera le plus
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D. Quels fujets çhoifire^-vous tëour 

vos Magiftrats ?
R. Des hommes éclairés & vertueux, 

gui connoiflent les lois & les obferyent ; 
les Etats .les défigneront au nombre dç 

digne.
D. Sans doute alors vous ferez fatis» 

faits ?

Des cautionnemens exigés pour le profit de 
la feule caution.

Ce bataillon d’ingénieurs qui, comme tarit 
d’autres, attaquent le peuple fur les grands 
chemins.

,Le Can,al.ou plu tôt Je gouffre d’Orgon, où 
Tor roule au lieu de l’eau.

Ces lettres qui, je ne fais comment, fe trans­
forment en paquets monflrueux, dont la Pro­
vince paye bénignement le port pour l’intérêt 
public & la commodité de Meilleurs les. Admi- 
niftrateurs.

Les frais de l’adminiflration uniquement 
^payés par le peuple , comme des écoliers 
payent les verges pour fe faire fouetter, &c, 
&c. &G. & mille & entera.
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R. Oui , fi nous fommes jugés par nos 

Pairs : cette fûreté nous a toujours 
manqué.

D. Mais pourquoi craignez-vous tant 
d’être mal jugés par des Magiftrats, 
parce qu’ils font Nobles & Seigneurs ?

R. Seigneurs ! C’eft là le fujet le plus 
grand de notre inquiétude & de nos 
alarmes. QuJun homme du peuple, une 
miférable Communauté ait à plaider 
contre un homme de leur rang, c’eft fur 
leur intérêt perfonnel qu’ils prononcent : 
il nous faut à nous des Juges de notre 
état, qui, fans prévention comme fans 
intérêt, jugent les procès fans regarder 
lès hommes.

D. Voilà bien de la prévoyance!
R. Elle ne fuffit pas encore : ne de­

vons-nous pas fonger à notre vie & à 
notre honneur ?

D. Sont-ils dpn.ç. ejçpofés ?
R. Oui, fans doute, à l’ignorance , 

à la prévention , à la gafiion peut^tre
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d’un Juge à qui feul on confie le terrible 
droit d’informer.

D. Qu’avez-vous tant à craindre du 
Magiftrat qui informe ? Ce n’eft pas ce­
lui qui vous juge en dernier reffort.

R. Non ; mais c’eft lui qui fait juger. 
Le Magiftrat fouvérain, quand il con­
damne , eft guidé par la loi ; le Juge fu- 
balterne, quand il informe, n’a de. 
guide que lui-même.

D. Que faut-il donc pour vous raffu- 
rer fur les informations ?

R. La publicité des interrogations, 
le fecours d’un Avocat, & la préfence 
de quelques aflefleurs.

D. Il ne manque plus rien fans doute 
à vos précautions ?

R. La plus effentielle manque encore, 
un Juge des Juges, des Magiftrats qui 
rempliffent la fonction trop oubliée des 
miffî dominici. ,

D. Mais vous, qui pou fiez fi loin la 
défiance, ne vous défierez-vous point 
de ces fortes de. Commiffaires ?
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R. Ils feront hommes, ils peuvent 

fe tromper & nous tromper; mais.leur 
miniftère fera fi pafiager , fi bien envi­
ronné de l’attention publique,. leur 
nombre d’ailleurs fi petit, leur liaifon 
fi foible, qu’ils ne feront pas à redou­
ter.

D. Que vous promettez-vou’s enfin 
de tant de réformes ?

R. De manger librement un pain 
trempé de notre fueur, de jouir fans 
alarme d’une confcience honnête, de 
trouver enfin au befoin un fur appui 
dans la loi.

D. Ofez-vous l’efpérer ?
R. Oui, du cœur bienfaifant de no­

tre Monarque : il veut le bien il aime 
fon peuple : qu’il vive ; un jour peut- 
être nous ferons heureux !

On a omis un dogme dans ce Caté- 
chifme, & le voici. Le Tiers-Etat ne 
fera jamais véritablement repréfenté',
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& par conféquent il eft perdu s’il fe 
foumet à finjufte règle du tour de rôle; 
& fi dès cette année il ne rompt pas 
cette chaîne.

Ce n’eft pas tout. Il faut que toutes 
les Vigueries donnent à leurs députés 
des inftruélions par écrit, & dont il ne 
leur foit pas permis de sMcarter. Sans 
ces précautions, le Clergé & la No- 
bleffe écrafent le Tiers-Etat : il peut fe 
le tenir pour dit.






